
Acteur majeur de la transition énergétique, le groupe EDF est un énergéticien intégré, présent sur l’ensemble des 
métiers : la production, la distribution, le négoce, la vente d’énergie et les services énergétiques. Leader des énergies 
bas carbone dans le monde avec une production de 515 TWh décarbonée à 95 % et une intensité carbone de 
26,5 gCO2/kWh en 2025, le Groupe a développé un mix de production diversifié basé principalement sur l’énergie 
nucléaire et renouvelable (y compris l’hydraulique) et investit dans de nouvelles technologies pour accompagner la 
transition énergétique. La raison d’être d’EDF est de construire un avenir énergétique neutre en CO2 conciliant 
préservation de la planète, bien-être et développement, grâce à l’électricité et à des solutions et services innovants. 
Le Groupe fournit de l’énergie et des services à environ 41 millions de clients (1) et a réalisé un chiffre d’affaires de 
113,3 milliards d’euros en 2025. 
 
 (1) Le portefeuille de clients est constitué de contrats électricité, gaz et services récurrents. 
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Evolution par année – 2015 – 2025 
 

Sur la dernière décennie, les émissions sont orientées à la baisse en raison du retrait progressif des 
tranches charbon et fioul et de la mise en service de cycles combinés gaz bien moins émetteurs en CO2.  
 

 
 
 
 

Evolution mensuelle – 2025 
 

Les émissions en gaz à effet de serre du parc de production EDF de 2025 sont de 10 gCO2e par kWh. Il 
s’agit de la deuxième valeur la plus faible jamais enregistrée, derrière 2024 et devant 2023. Cette 
performance s’explique principalement par la très faible sollicitation de la production charbon de Cordemais, 
qui demeure à un niveau historiquement bas. Elle résulte également d’une meilleure disponibilité du parc 
nucléaire, d’une production hydraulique conforme à une année normale et d'une préséance économique en 
faveur des moyens de production décarbonés favorisée par une consommation électrique toujours inférieure 
à celle observée avant la période pré‑Covid. 
 

 


